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Traiter moins, traiter mieux et au 
moment opportun. Tels sont les trois 
piliers de la lutte ciblée contre les 
parasites gastro-intestinaux. La 
théorie est claire, mais comment la 
mettre en pratique ? Au moment du 
retour à l’étable, on peut appliquer la 
méthode de traitement ciblé sélectif. 
Avant cela, il peut s’avérer nécessaire 
d’intervenir au pâturage.

La saison de pâturage a démarré, les ani-
maux sont dehors, ou ne vont pas tarder 
à sortir… Vous réfléchissez légitimement 
sur la pertinence d’agir contre le parasi-
tisme ?

Première chose à savoir : « Il est souvent 
inutile de vermifuger durant les deux 
mois qui suivent la mise à l’herbe », as-

sure Céline Cotrel, 
vétérinaire et cheffe 
de gamme chez Ceva 
Santé Animale. En ef-
fet, au cours de cette 
période, le risque 
d’infestation reste 
modéré.

Ce n’est qu’une 
fois passé ce laps 
de temps qu’il faut 
s’interroger : « Mes 
animaux produisent-
ils bien au pâturage ? 
Quels sont ceux qui ont besoin d’un anti-
parasitaire interne, et qui peut s’en pas-
ser ? » Des repères pratiques permettent 
d’en juger.

Qui a atteint son objec-
tif de temps de contact 
effectif ?
Avant tout, il est essentiel de distinguer 
les jeunes en première ou deuxième sai-
son de pâture des animaux adultes ayant 
validé leur TCE (Temps de Contact Effec-

tif). La vétérinaire rappelle que « pour 
acquérir une immunité naturelle solide, 
le temps de contact effectif avec les para-
sites doit être de huit mois avant le pre-
mier vêlage, déduction faite de la durée 
d’action du traitement antiparasitaire et 
des périodes de sécheresse ».

Bien souvent, cette immunité n’est pas 
complète chez les jeunes - y compris les 
primipares. Cela ne signifie pas pour au-
tant qu’ils doivent tous être traités ! Au ni-
veau du pré-troupeau, l’état d’infestation 
s’apprécie la plupart du temps à l’œil : 
retard de croissance, aspect corporel dé-

Vermifugation
Les bonnes pratiques de traitement au pâturage

Le traitement antiparasitaire systématique de tout le troupeau crée des résistances. Il 
vaut mieux partir sur une stratégie sélective. C'est moins coûteux et ça a un réel béné-
fice. (©Adobe Stock/Countrypixel)

L’essentiel à retenir : 
➜ Eviter les traitements pendant les 
deux mois qui suivent la mise à l’herbe 
pour laisser l’immunité se construire ;
➜ Après deux mois, vermifuger indi-
viduellement les jeunes qui profitent 
moins à l’herbe ;
➜ Surveiller le GMQ, ou le tour de tho-
rax, pour détecter les retards de crois-
sance ;
➜ Surveiller les performances des 
adultes et agir en cas de décrochage ;
➜ Se baser sur l’animal le plus lourd 
pour doser un traitement ;
➜ Mettre en place une stratégie de trai-
tement sélectif.

Le temps de contact effectif avec les parasites doit être de huit mois avant 
le premier vêlage, déduction faite de la durée d’action du traitement antipa-
rasitaire et des périodes de sécheresse. (©Terre-net Média)



gradé, maigreur, poil piqué, diarrhées…  
« Ces génisses ou ces veaux méritent sans 
doute un traitement, explique Céline Co-
trel. L’idéal pour s’en assurer est de suivre 
l’évolution de leur GMQ. »

Si c’est possible : tous les 
jeunes à la pesée !
Pour cela, passez tout le monde à la 
bascule avant la mise à l’herbe, puis une 
seconde fois à deux mois. « Les animaux 
qui sous-performent par rapport aux 
objectifs sont à traiter », précise la vété-
rinaire. Autre avantage de la pesée, elle 
aide à décider la mise à la reproduction 
des génisses. Contrôler régulièrement 
le GMQ permet de cibler les animaux en 
décrochage.

Cette pratique, très utile dans le cadre 
d’une démarche de traitement ciblé sé-
lectif, est cependant plus courante chez 
les allaitants que les laitiers. Pas de bas-
cule ? Prenez votre mètre ruban et mesu-
rez les tours de thorax. Moins précise, la 
technique permet néanmoins de repérer 
les écarts entre individus.

Si vous êtes éleveur laitier, soyez attentif 
aux résultats de production des primi-
pares n’ayant pas atteint leur TCE. « S’ils 
sont décevants, un antiparasitaire doit 
être envisagé. »

Être attentif aux retards 
de production
Les animaux qui ont complété leur TCE 
(adultes et primipares) peuvent être 
considérés comme immunisés. S’ils pro-
duisent bien au pré, on peut attendre et 
réévaluer plus tard la pertinence d’un trai-
tement. « Après deux mois de pâture, les 
animaux, en retard de production laitière 
ou de prise de poids, devront être dépara-
sités », résume Céline Cotrel.

Tous les individus d’un troupeau ne sont 
pas égaux face aux parasites. En effet, 
on considère de façon consensuelle que 
20 % des animaux hébergent 80 % des po-
pulations de parasites et qu’au sein d’un 
même lot, tous les individus de bovins 
n’ont pas la même sensibilité au parasi-
tisme et qu’il convient de cibler les traite-
ments sur les plus fragiles. L’objectif est 
de ne prendre en charge que les animaux 
sensibles, par nature moins résilients, ou 
dont l’immunité a baissé. Cela peut être le 
cas après une année très sèche. Une vigi-
lance accrue est de mise si le début de sai-
son de pâturage est humide. Par ailleurs, 
ni la coproscopie, ni le test pepsinogène, 
parfois utilisés pour évaluer l’exposition 
du pré-troupeau, ne sont des révélateurs 
fiables du parasitisme des bovins adultes.

Eviter les sous dosages, 
basez-vous sur l’animal le 
plus lourd
Une fois les animaux à traiter identifiés, 
comment procéder ? Evaluez votre do-
sage sur la base du poids de l’animal le 
plus lourd. Ce faisant, vous éviterez les 
sous dosages qui favorisent l’apparition 
de résistance chez les strongles. « Ce phé-
nomène, s’il se généralise sur vos pâtures, 
est sans issue, prévient Céline Cotrel. Le 
risque d’être confronté à une absence 
d’efficacité des traitements est réel. »

Limiter les pertes
Plusieurs voies d’administration sont pos-
sibles. La forme “pour-on”, plébiscitée 
pour son côté pratique, présente une bio-
disponibilité faible. Les rejets dans l’envi-
ronnement sont donc importants.

Les premiers à pâtir de ces rejets environ-
nementaux sont les coléoptères copro-
phages, ou bousiers, responsables du 
recyclage naturel des bouses. Ce proces-
sus est assez rapide dans une prairie en 
bonne santé : il suffit de quelques jours 
pour qu’une bouse disparaisse. En leur 
absence, la bouse reste en place, créant 
une zone de refus. Certaines pâtures où 
la microfaune a été détruite peuvent en 
être recouvertes.

Une autre voie d’administration possible 
est la voie injectable. Les vermifuges in-
jectables ont une biodisponibilité élevée. 
Cette forme pharmaceutique permet de 
limiter les rejets environnementaux et 
d’éviter les problématiques de sous do-
sage par léchage ou lessivage par la pluie.
Cependant cela nécessite de bloquer 
les animaux. Elle est particulièrement 
conseillée pour la mise en place du trai-
tement ciblé sélectif, pour la maîtrise de 
la dose de produit assimilée par l’orga-
nisme.

Pour aller plus loin, 
consultez jefaisletri.com

Rappel : 
Printemps doux et humide ? Le strongle 
responsable de la dictyocaulose (ou 
bronchite vermineuse) est susceptible 
de proliférer. En cas de suspicion, traiter 
sans attendre les animaux qui toussent 
ainsi que l’ensemble des primipares, 
principal réservoir du parasite en cause.

www.youtube.com/watch?v=UzFhow-2VMY&t=41s
Article réalisé par Web-agri Factory et proposé par Ceva.
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Moins de principe 
actif utilisé

un impact réduit 
sur vos prairies

Brebis laitières : bien choisir 
son vermifuge au printemps
Brebis laitières : bien choisir 
son vermifuge au printemps
Brebis laitières : bien choisir 
son vermifuge au printemps

Demandez conseil à votre vétérinaire

www.jefaisletri.com

Comment mieux traiter ?

1. Gaillac thèse ENVT 2013, Eichstadt thèse ENVT 2017, Bridoux, JNGTV 2020, ENVT
2. Floate, 1998 ; 
3. Eichberg C 2016

1.   Pourquoi mieux traiter ?
   Pour limiter l’apparition des RÉSISTANCES

et conserver L’EFFICACITÉ des traitements.

   Pour limiter l’IMPACT ENVIRONNEMENTAL du traitement.

2.   Qui traiter en pratique ?
   Les brebis avec une note d’état corporel (NEC) insuffisante
   Les primipares & les rangs de lactation élevés

  Faciliter l’administration des traitements

  Se passer des contraintes liées à la laine

  S’assurer de donner la bonne dose

  Préserver l’efficacité des traitements

  Ralentir l’apparition des résistances

Demandez conseil à votre 
vétérinaire pour trouver le 

traitement adapté pour :

Traitez seulement les animaux qui en ont besoin !

Conseil

Traitement
Raisonné
Individualisé

Tous les animaux n’ont pas besoin de 
vermifuge au même moment, faites le
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À la mise 
à l’herbe,
les vermifuges 
c’est pas systématique !

Demandez conseil à votre vétérinaire

www.jefaisletri.com

Pertes directes1,2 =  GMQ
Pertes indirectes =   Fertilité,    IVV

Traitez uniquement les animaux susceptibles 
d’avoir une réponse importante en GMQ 
post-traitement :

  Les veaux dont la croissance à l’herbe 
est décevante

  Les animaux à plus fort potentiel de croissance, 
car le système immunitaire est plus sollicité

  Les animaux en mauvais état général car 
peut-être déjà impactés par le parasitisme

En traitant les animaux ciblés 
avec la juste dose

1.   Maximisez votre retour
sur investissement

2.   Réduisez votre impact 
environnemental

3.   Limitez l’apparition 
de résistance3,4

Moins de 
principe actif 

utilisé

un impact 
réduit sur 
vos prairies

c’est pas systématique !

Peu de parasites dans la pâture = 
Peu d’eff ets néfastes pour les bovins

Trop de parasites dans la pâture = 
Performances dégradées du troupeau Vermifuger 3 mois

Conseil

après la miseà l’herbe5

Traitement
Raisonné
Individualisé

Tous les animaux n’ont pas besoin de 
vermifuge au même moment, faites le
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